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(54)  Pompe  à  dispositif  fixe  de  mise  en  marche 

(57)  Dans  cette  pompe  à  enveloppe  étanche,  un  dé- 
tecteur  (8)  de  présence  de  liquide  est  monté  dans  la  tu- 
bulure  (6)  de  refoulement  à  un  niveau  inférieur  à  celui 

de  l'embouchure  (7)  de  la  tubulure  (6)  de  refoulement. 
Il  commande  la  mise  en  marche  du  moteur  (4)  de  la 
pompe. 
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Description 

On  connaît  un  grand  nombre  de  pompes  vide  cave 
ayant  un  système  de  marche/arrêt  mettant  en  oeuvre 
des  systèmes  à  flotteur,  qui  ouvrent  ou  ferment  un  in- 
terrupteur  du  circuit  de  commande  de  la  pompe. 

Des  pompes  de  ce  genre  ont  l'inconvénient  d'être 
d'un  grand  encombrement,  ce  qui  implique  de  donner 
de  plus  grandes  dimensions  au  puisard  qui  reçoit  la 
pompe.  D'autre  part,  ces  systèmes  à  flotteur  sont  sujets 
à  tomber  en  panne  assez  facilement  par  blocage  du  flot- 
teur.  Enfin,  le  flotteur  doit,  en  la  position  basse  en  la- 
quelle  il  commande  l'arrêt  de  la  pompe,  flotter  dans  une 
quantité  de  liquide  encore  suffisante,  faute  de  quoi  on 
ne  disposerait  pas  d'une  marge  de  sécurité  suffisante, 
compte  tenu  des  dépôts  et  de  l'inertie  du  flotteur,  pour 
être  sûr,  qu'en  cette  position  la  plus  basse,  le  moteur  de 
la  pompe  est  bien  arrêté  et  que  celle-ci  cesse  d'aspirer. 
La  pompe  s'arrête  alors  qu'il  reste  encore  du  liquide 
dans  le  puisard. 

L'invention  pallie  ces  inconvénients  par  une  pompe 
moins  encombrante,  moins  sujette  à  tomber  en  panne 
et  qui  permet  de  vider  complètement  le  puisard. 

La  pompe  suivant  l'invention  a  une  enveloppe  étan- 
che  et  des  ouïes  d'aspiration  débouchant  au  bas  de  la 
pompe.  Elle  est  caractérisée  par  un  détecteur  statique 
de  présence  de  liquide,  qui  est  monté  dans  la  tubulure 
de  refoulement  à  un  niveau  inférieur  à  celui  de  l'embou- 
chure  de  la  tubulure  de  refoulement  et  par  un  circuit  de 
marche/arrêt  du  moteur  de  la  pompe  commandé  par  le 
détecteur. 

Quand  de  l'eau  s'élève  dans  le  puisard  dans  lequel 
la  pompe  est  placée,  l'eau  passe  par  les  ouïes  d'écou- 
lement  et  remonte  par  la  tubulure  de  refoulement.  Dès 
que  l'eau  est  au  niveau  du  détecteur,  celui-ci  commande 
la  mise  en  marche  du  moteur  de  la  pompe.  La  pompe 
aspire  l'eau  du  puisard  et  la  refoule  et  elle  continue  à  le 
faire  tant  qu'il  reste  de  l'eau  à  aspirer  de  sorte  que  l'on 
peut  vider  complètement  le  puisard.  Comme  détecteur 
statique,  c'est-à-dire  n'ayant  pas  de  pièces  en  mouve- 
ment  et  donc  peu  sujet  à  tomber  en  panne,  on  peut  uti- 
liser  un  capteur  de  pression,  un  capteur  optique  émet- 
tant  un  faisceau  laser  qui  sera  interrompu  lorsqu'il  y  aura 
présence  de  liquide  mettant  ainsi  la  pompe  en  fonction- 
nement  et  l'arrêtant  lorsque  le  faisceau  sera  rétabli  par 
la  présence  d'air,  un  générateur  d'ultrasons  émettant  un 
faisceau  d'ultrasons  qui  sera  interrompu  lorsqu'il  y  aura 
présence  d'eau  en  mettant  ainsi  la  pompe  en  fonction- 
nement,  celle-ci  s'arrêtant  lorsque  les  ultrasons  réappa- 
raîtront  en  présence  d'air,  une  sonde  de  température 
qui,  en  présence  de  liquide  froid,  déclenchera  la  mise 
en  marche  du  moteur  de  la  pompe.  On  peut  aussi  réa- 
liser  le  capteur  par  deux  sondes  dont  une  sera  une  son- 
de  de  référence  et  l'autre  fonctionne  par  différence.  Le 
détecteur  peut  être  aussi  un  capteur  capacitif  activant 
un  oscillateur  émettant  une  fréquence  qui  sera  différen- 
te  en  présence  de  liquide  pour  la  mise  en  route  et  en 
présence  d'air  pour  l'arrêt.  Le  détecteur  peut  être  aussi 

un  capteur  piézo-électrique  engendrant  des  vibrations 
qui  seront  amorties  en  présence  d'eau  pour  la  mise  en 
route.  Lorsque  la  pompe  ne  débite  plus  par  présence 
d'air,  le  capteur  commandera  l'arrêt  de  la  pompe.  On 

s  peut  également  utiliser  un  capteur  à  membrane  souple 
qui,  sous  la  pression  statique  et  sous  la  pression  de  la 
pompe  en  fonctionnement,  déformera  une  membrane, 
laquelle  actionnera  un  interrupteur  de  mise  en  route  de 
la  pompe. 

10  La  figure  unique  du  dessin  annexé  illustre  l'inven- 
tion. 

La  pompe  représentée  comporte  une  enveloppe  1 
étanche  à  l'intérieur  de  laquelle  une  roue  2  est  montée 
tournante  par  rapport  à  l'axe  x,x'  de  la  pompe.  En  des- 

15  sous  de  la  roue  2,  la  pompe  comporte  un  socle  sur  le- 
quel  elle  est  dressée  en  ayant  son  axe  x,x'  vertical.  Des 
ouïes  3  d'aspiration  débouchent  à  l'endroit  le  plus  bas 
de  la  pompe.  La  roue  2  est  entraînée  par  un  moteur  4 
électrique  à  platine  5  électronique  de  commande.  Le 

20  long  d'un  côté  du  moteur  s'étend  la  tubulure  6  de  refou- 
lement.  Cette  tubulure  est  verticale  et  communique 
avec  la  roue  2.  L'embouchure  7  de  la  tubulure  de  refou- 
lement  à  l'extérieur  est  au  point  culminant  de  la  pompe. 
A  un  niveau  inférieur  à  celui  de  l'embouchure  7  est  mon- 

25  té  dans  la  tubulure  6  un  détecteur  8  fixe  et  statique  apte 
à  détecter  la  présence  de  liquide  à  son  niveau  dans  la 
tubulure  6.  Ce  détecteur  8  est  relié  par  un  circuit  9  de 
marche/arrêt  à  la  platine  5  de  commande  du  moteur  4 
de  la  pompe. 

30  Lorsque  de  l'eau  remonte  par  les  ouïes  3  dans  la 
tubulure  6  alors  que  la  pompe  est  à  l'arrêt,  le  détecteur 
8  détecte  la  présence  de  liquide  dès  que  celui-ci  arrive 
à  son  niveau  et,  par  l'intermédiaire  du  circuit  9  et  de  la 
platine  5,  commande  la  mise  en  marche  du  moteur  4  et 

35  donc  de  la  pompe.  Celle;  ci  aspire  le  liquide  par  les  ouïes 
3,  la  roue  2  et  la  tubulure  6  pour  le  refouler  par  l'embou- 
chure  7,  comme  le  montrent  les  flèches  du  dessin.  Tant 
qu'il  y  a  de  l'eau  dans  le  puisard,  cette  opération  se  pour- 
suit  et  ce  n'est  que  lorsqu'il  n'y  a  plus  de  liquide  que  le 

40  détecteur  8  commande  l'arrêt  du  moteur  4. 

Revendications 

45  1.  Pompe  à  enveloppe  étanche  et  à  ouïes  (3)  d'aspi- 
ration  débouchant  au  bas  de  la  pompe,  caractéri- 
sée  par  un  détecteur  (8)  statique  de  présence  de 
liquide,  qui  est  monté  dans  la  tubulure  (6)  de  refou- 
lement  à  un  niveau  inférieur  à  celui  de  l'embouchure 

so  (7)  de  la  tubulure  (6)  de  refoulement  et  qui  est  apte 
à  détecter  la  présence  de  liquide  à  son  niveau  et 
par  un  circuit  (9)  de  marche/arrêt  du  moteur  (4)  de 
la  pompe  commandé  par  le  détecteur  (8). 

55  2.  Pompe  suivant  la  revendication  1  ,  caractérisée  en 
ce  que  les  ouïes  (3)  débouchent  au  point  le  plus  bas 
de  la  pompe. 
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3.  Pompe  suivant  la  revendication  1  ou  2,  caractérisée 
en  ce  que  le  détecteur  (8)  commande  le  circuit  de 
marche/arrêt  du  moteur  en  arrêtant  le  moteur  (4) 
quand  il  ne  détecte  plus  de  liquide. 

5 
4.  Pompe  suivant  la  revendication  1  ,  2  ou  3,  caracté- 

risée  en  ce  que  le  détecteur  (8)  est  un  capteur  de 
pression,  un  capteur  optique,  un  générateur  d'ultra- 
sons,  une  sonde  de  température,  un  capteur  capa- 
citif,  un  capteur  piézo-électrique  ou  un  capteur  à  10 
membrane  souple. 

5.  Pompe  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  l'axe  (x,x')  de  la 
pompe  est  vertical.  15 
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